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LETTRE DATEE DU 26 JRNVXER 1976, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECURITE PAR LE CHARGE D VW’AIRËS PAR INTERIM DE I& MISSION PERMANENTE 

DE L'OUGANDA AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement et en p&vi.sion du prochain d6bat du Conseil de 
sécurité sur la Namibie, j'ai, llhonneur de vous transmettre le message ci-apr& 
qui, j’en ai 6t6 informi5, reflate la position officielle de l'OUA : 

“1 . L'indgpendance du peuple namibien ne souffre pas de compromis; en 
conséquence, l'Afrique du Sud doit cesser immédiatement d’occuper illégalement 
le territoire namibien et abroger ses lois d'oppression, 

2. La situation qui r&$ne en Namibie constitue une menace pour la paix @t 
le Conseil de sbcurité doit se prononcer à ce sujet. Les trois wnbres 
Permanents du Couseil de s&urité, $ savoir la France, le Royaume-Uni et les 
Etats-Unis d'Ar&ique, devraient proe6der B un examen de conscience et faire 
face à la réalitb, Le Conseil de sécurité devrait exiger l*application des 
dispositions du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

3. L'int&rité territoriale de la Namibie doit &re pr&k?rv6e et la 
Politique de bantouetenisation de l'Afrique du Sud ne saurait être tolérée. 

4, La SWAPQ est le seul représentant du peuple namibien. Les chefs sont des 
f~tOChCs du régime sud-africain et il ne peut y avoir de pourparlers 
serieux sans les représentants de la SWAPO. Si la position de la E%fAW n’est 
PRS reconnue par l”0rganisation mondiale et l’Afrique du Sud, 1 ‘WA et t0t.m 

hS paye du monde qui sont &Pris de paix l’aideront 2 obtenir et exercer B@E 
droits légitimes par la lutte an&, 

5‘ 11 faut mettre un terme B l'exploitation ill&%l.e des ressources 
naturelles de la Namibie, Les membres de l’Organisation des Nations Unies 
doivent se soumettre ~LU d&r& No 1 promulgué par le Conseil des Nations Uni@s 
pour la Namibie, L~B plinooncee occi Aer~+.n~.es et le Japon ont coneoiid6 
l’occupation illégale du terr;t,ciro par X'Afriqtle du Sud et devraient donc 
être engagés B rompre leurs liens dipll~matiques et. w~oncrciaux avec l’Afrique 
du Sud, qui affecteut les intîhêts du tarrituire. La Rbpublique f6dbrale 
d'Allem@,ne devrait en particulier envisager la fermeture de son consulat 
etl &hbiaa car cette r~r~~en~t~~n constitue ltag@robation diglomntique 1% 
pha criante de r’occupation sud-africaine en Namibie. 
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6. La fournit~e txsr~e d’armae i4 X8Af’rique du Sud devrait être: condam& 
c(lr elle roriforco l%nprise de ce gays wr le territoire. 

7. L’utilisation du territoire namibien pour perp6trcr un0 -ession 
cWtr@ le peuple angolais doit être condamn&.” 

Je vous serais oblig6 do bien vouloir f’aire distribuer le texbe do la 
gr&3snte lettre comme document du Conseil de s6curit6. 

Le Char& df,affaires par intérim do 
la Mission permanenta de l’Ouganda 
aupr& de ZtOrganixn des 
Nat iona Unies, 

(f&né) L. ACIWAH 


